
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1273 – 05/06/2025

Descriptif
Objet : Investigation de polluants PFAS selon OSites sur le secteur

Etoile et Praille Ouest

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Ingénieur environnement

Honoraires : Aucune indication

No de publication sur simap.ch : 16673-01

Date de publication sur simap.ch : 03.06.2025

Délai de remise de l’offre : 04.08.2025 17:00

Adjudicateur : Fondation Praille-Acacias-Vernets (FPAV), Avenue de la Praille
50, 1227 Carouge, représentée par Monsieur Cédric Vaezi

Fondation pour les Terrains Industriels de Genève (FTI),
représentée par Madame Laurence Tobler

Organisateur : Equitera Swiss Capital SA, Rue de la Fontenette, 23, 1227
Carouge, représentée par Madame Marion Ducellier

Communauté de soumissionnaires : Non autorisée

Sous-traitance : Non autorisée

Critères d’adjudication : Qualité économique de l’offre 30 % (temps 5 %)

Compréhension et approche du mandat 30 %

Organisation et planification du mandat 20 %

Références du candidat 20 %

Notation du prix : Méthode asymptotique T2

Notation du temps : Aucune indication

Comité d’évaluation : Mme Laurence Tobler, responsable du service urbanisme, FTI

M. Benoît Germain, chef de projet génie civil, FTI

M. Cédric Vaezi, responsable du périmètre Etoile, Fondation
PAV

Mme Charlotte Jacquot, responsable du Développement
Durable, Fondation FPAV

M. Simon Sossauer, chef de projet, Direction PAV (service
indépendant des Organisateurs)

Suppléant :

M. Gilles Wachsmuth, délégué GESDEC auprès de la DPAV

Spécialistes-conseils :

M. François Porret, spécialiste conseil, HSE Conseils

M. Anthony Devaux, spécialiste conseil, HSE Conseils
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres :

Remarques sur l’appel d’offres : Le prix est noté selon la méthode asymptotique T2 ce qui
contrevient aux Recommandations cantonales de la CCMP
qui préconisent la méthode linéaire Tmoyenne. Contacté,
l’organisateur justifie le choix de cette méthode de notation
par la difficulté d’estimer a priori le coût des prestations du
soumissionnaire.

Le temps consacré est noté mais la méthode de notation du
temps employée n’est pas renseignée. Contacté,
l’organisateur confirme que le temps consacré sera noté
selon la méthode T4.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


